
Eidgenössisches Justiz- und Polizeidepartement EJPD

Bundesamt für Justiz BJ

Direktionsbereich Zentrale Dienste

Séminaire d'informatique juridique de 

Macolin

LPCJ – Administration fédérale

28 avril 2026



Loi fédérale sur les plateformes de communication électronique dans le domaine 

judiciaire (LPCJ)

• Décembre 2024 adoption par le Parlement

• Avril 2025 délai référendaire échu

• Octobre 2025 entrée en vigueur partielle - base légale pour la constitution de 

la corporation de droit public justitia.swiss

• Janvier 2027 date prévue pour l’entrée en vigueur de l’ensemble de la loi

(au plus tôt)
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Introduction
Calendrier de l’entrée en vigueur de la LPCJ
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Modification de l’art. 6a PA

La modification de la PA (art. 6a ss) entrera en vigueur en même temps que la LPCJ. 

2 Le Conseil fédéral charge une unité de l’administration fédérale centrale de mettre à 

disposition une plateforme de communication électronique pour les procédures régies 

par la présente loi.

3 Les plateformes suivantes sont utilisées pour la transmission électronique de documents 

de procédure:

a. dans les procédures devant le Tribunal administratif fédéral: une plateforme au sens 

de la LPCJ;

b. dans toutes les autres procédures: la plateforme visée à l’al. 2.

(art. 6a PA)



4LPCJ – Adm. féd. | Séminaire d'informatique juridique de Macolin 2026 | non classifié

Modification de l’art. 6b PA

Les autorités tiennent les dossiers sous forme électronique et transmettent les pièces 

au moyen de la plateforme à utiliser selon l’art. 6a. (art. 6b PA)

• En rouge: 

chaque unité administrative de la Confédération en est responsable

• En vert: 

le projet LPCJ – Adm. féd. s’en charge (coordination, directives, solutions)
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Conséquences de la modification de l’art. 6a PA

L’entrée en vigueur de l’art. 6a PA aura les conséquences suivantes 
pour l’administration fédérale :

1. Une plateforme de communication électronique pour les procédures 

administratives de première instance aboutissant à une décision devra 

être mise en place et introduite progressivement.

2. L’art. 6a PA devra être mis en œuvre dans un délai de 5 ans.



• Été 2025 : groupe de travail interne au DFJP – préparation de la phase 

«Initialisation»

• Septembre 2025 : responsabilité de la mise en œuvre du projet LPCJ – Adm. féd. 

transmise à l’OFJ

• publication des offres d’emploi de responsable du projet et de responsable du 

projet partiel (PP) «Technique»

• Janvier 2026 : entrée en service du responsable du projet et du responsable du PP 

«Technique»

• Le projet LPCJ – Adm. féd. se trouve dans la phase «Initialisation».
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Introduction
Calendrier du projet LPCJ – Adm. féd.
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Nom de projet: LPCJ – Adm. féd. 

Le projet LPCJ – Adm. féd. a pour objectif de mettre en place, pour toutes les 

unités administratives centralisées et décentralisées de la Confédération, une 

plateforme d’échange pour les procédures de première instance 

aboutissant à une décision.

Projet LPCJ – Adm. féd. 
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Projet LPCJ – Adm. féd.
Nota bene

• Le projet se trouve dans la phase d’initialisation.

• Les informations correspondent au niveau de connaissances au 28 avril 2026.
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Projet LPCJ – Adm. féd.
Procédures judiciaires vs procédures administratives

Pouvoir judiciaire Pouvoir exécutif

Procédures judiciaires Procédures administratives

LPCJ Art. 6a ss PA

Justitia 4.0 Office fédéral de la justice (OFJ)

Plateforme justitia.swiss Plateforme d’échange admin.swiss

Ici: raccordement à la plateforme Ici: mise en place de la plateforme
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Projet LPCJ – Adm. féd.
Procédures administratives de première instance
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Projet LPCJ – Adm. féd.
Plateforme d’échange

Auteur du document Destinataire du doc
Plateforme d’échange

• Personne physique

• Personne morale

• Unité admin.

• Personne physique

• Personne morale

• Unité admin.

• Communication électronique

• Consultation des pièces

• Identification

• Moment de la transmission et de la réception

• Protection contre toute modification

Transmission de documents

Requête / notification / transmission de pièces
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Projet LPCJ – Adm. féd.
Notification = réception

Auteur du doc

envoyer 

(upload)

(download)

Plateforme d’échange

Boîtes proc. admin.

réceptionner

Destinataire du doc
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Projet LPCJ – Adm. féd.
Plateforme d’échange
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Plateforme d’échange de documents
P01/P02 justitia.swiss comme «locataire» ou produit

Compétence de la corporation 

justitia.swiss

justitia.swiss

admin.swiss

P01 admin.swiss en tant que «locataire» 

indépendant à côté de justitia.swiss 

Compétence de la corporation 

justitia.swiss

justitia.swiss

admin.swiss

P02 admin.swiss sur la base du 

produit justitia.swiss

Compétence de la Confédération
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Projet LPCJ – Adm. féd.
Roadmap

Légende : en gris, les étapes HERMES | en jaune, la plateforme | en vert, raccordement à justitia.swiss
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Projet LPCJ – Adm. féd.
Travaux réalisés

Recensement des procédures administratives

• Les procédures administratives et les applications utilisées par toutes les 

unités administratives ont été recensées. 

• Décision relative à l’option de raccordement à justitia.swiss

• Une consultation est en cours auprès de toutes les parties prenantes 

importantes à propos de cette décision. 



17LPCJ – Adm. féd. | Séminaire d'informatique juridique de Macolin 2026 | non classifié

Projet LPCJ – Adm. féd.
Prochaines étapes
• Recensement des procédures administratives

• Évaluation des informations reçues

• Mise à disposition des résultats

• Décision relative à la conception de la plateforme d’échange admin.swiss

• Plateforme d’échange en tant que 

• service spécialisé commun ou

• service standard

• Proposition au Conseil fédéral concernant la mise sur pied de la 

plateforme d’échange 

• Mandat à l’unité administrative

• Financement
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Questions
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